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Livre III – Le séjour en France 
 

Titre Ier – Les titres de séjour 

 
Chapitre III – La carte de séjour temporaire 

 
Section 2 – Les différentes catégories de cartes de séjour temporaires 

 
Sous-section 6 – La carte de séjour temporaire portant la mention « vie privée et familiale » 

 
Article L. 313-11 [modifié par l’article 31 de la loi du 24 juillet 2006] 

 
Sauf si sa présence constitue une menace pour l'ordre public, la carte de séjour temporaire portant la mention « vie 
privée et familiale » est délivrée de plein droit : 
 
1° À l'étranger mineur, ou dans l'année qui suit son dix-huitième anniversaire,  
À l’étranger dans l’année qui suit sont dix-huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions de l’article L. 
311-3, dont l'un des parents au moins est titulaire de la carte de séjour temporaire ou de la carte de résident, ainsi 
qu'à l'étranger entré en France régulièrement dont le conjoint est titulaire de l'une ou de l'autre de ces cartes, s'ils ont 
été autorisés à séjourner en France au titre du regroupement familial dans les conditions prévues au livre IV ; 

 
Chapitre IV – La carte de résident 

 
Sous-section 1 – Délivrance subordonnée à une durée de séjour régulier 

 
Article L. 314-9 [modifié par l’article 37 de la loi du 24 juillet 2006] 

(Ordonnance nº 2005-759 du 4 juillet 2005 art. 19 V Journal Officiel du 6 juillet 2005 en vigueur le 1er juillet 2006) 
 
La carte de résident peut également être accordée : 
1° Au conjoint et aux enfants mineurs ou dans l'année qui suit leur dix-huitième anniversaire aux enfants dans 
l’année qui suit leur dix-huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions de l’article L. 311-3 d'un étranger 
titulaire de la carte de résident, qui ont été autorisés à séjourner en France au titre du regroupement familial dans les 
conditions prévues au livre IV et qui justifient d'une résidence non interrompue, conforme aux lois et règlements en 
vigueur, d'au moins deux trois années en France ; 
 

ur officielle, contient la Sous-section 2 – Délivrance de plein droit 
 

Article L. 314-11 [modifié par l’article 38 de la loi du 24 juillet 2006] 
(Ordonnance nº 2005-759 du 4 juillet 2005 art. 19 V Journal Officiel du 6 juillet 2005 en vigueur le 1er juillet 2006) 

 
Sauf si la présence de l'étranger constitue une menace pour l'ordre public, la carte de résident est délivrée de plein 
droit, sous réserve de la régularité du séjour : 
 



8° À l'étranger qui a obtenu le statut de réfugié en application du livre VII du présent code ainsi qu'à son conjoint et 
à ses enfants mineurs ou dans l'année qui suit leur dix-huitième anniversaire dans l’année qui suit leur dix-
huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions de l’article L. 311-3 lorsque le mariage est antérieur à la 
date de cette obtention ou, à défaut, lorsqu'il a été célébré depuis au moins un an, sous réserve d'une communauté de 
vie effective entre les époux ainsi qu’à ses ascendants directs au premier degré si l’étranger qui a obtenu le 
statut de réfugié est un mineur non accompagné ; 
 

version consolidée Code 
Livre IV – Le regroupement familial 

 
Titre Ier – Conditions du regroupement familial 

Chapitre unique 
 

Article L. 411-1 [modifié par l’article 44 de la loi du 24 juillet 2006] 
 

Le ressortissant étranger qui séjourne régulièrement en France depuis au moins un an depuis au moins dix-huit 
mois, sous couvert d'un des titres d'une durée de validité d'au moins un an prévus par le présent code ou par des 
conventions internationales, peut demander à bénéficier de son droit à être rejoint, au titre du regroupement familial, 
par son conjoint, si ce dernier est âgé d'au moins dix-huit ans, et les enfants du couple mineurs de dix-huit ans. 
 

Article L. 411-2 
 

Le regroupement familial peut également être sollicité pour les enfants mineurs de dix-huit ans du demandeur et ceux 
de son conjoint dont, au jour de la demande, la filiation n'est établie qu'à l'égard du demandeur ou de son conjoint 
ou dont l'autre parent est décédé ou déchu de ses droits parentaux. 
 

Article L. 411-3 
 

Le regroupement familial peut être demandé pour les enfants mineurs de dix-huit ans du demandeur et ceux de son 
conjoint, qui sont confiés, selon le cas, à l'un ou l'autre, au titre de l'exercice de l'autorité parentale, en vertu d'une 
décision d'une juridiction étrangère. Une copie de cette décision devra être produite ainsi que l'autorisation de l'autre 
parent de laisser le mineur venir en France. 
 

Article L. 411-4 
 

L'enfant pouvant bénéficier du regroupement familial est celui qui répond à la définition donnée au dernier alinéa de 
l'article L. 314-11. 
 
Le regroupement familial est sollicité pour l'ensemble des personnes désignées aux articles L. 411- 1 à L. 411-3. Un 
regroupement partiel peut être autorisé pour des motifs tenant à l'intérêt des enfants. 
 

Article L. 411-5 [modifié par l’article 45 de la loi du 24 juillet 2006] 
 

Le regroupement familial ne peut être refusé que pour l'un des motifs suivants : 
 
1° Le demandeur ne justifie pas de ressources stables et suffisantes pour subvenir aux besoins de sa famille. 
Sont prises en compte toutes les ressources du demandeur et de son conjoint indépendamment des prestations 
familiales et des allocations prévues à l’article L. 62-1 du code de l’action sociale et des familles, à l’article L. 
815-1 du code de la sécurité sociale et aux articles L. 351-9, L. 351-10 et L.351- 10-1 du code du travail. Les 
ressources doivent atteindre un montant au moins égal au salaire minimum de croissance mensuel ; 
 
2° Le demandeur ne dispose pas ou ne disposera pas à la date d'arrivée de sa famille en France d'un logement 
considéré comme normal pour une famille comparable vivant en France vivant dans la même région 
géographique. 
 



3° Le demandeur ne se conforme pas aux principes fondamentaux reconnus par les lois de la 
République. 
 

Article L411-6 
 

Peut être exclu du regroupement familial : 
1º Un membre de la famille dont la présence en France constituerait une menace pour l'ordre public ; 
2º Un membre de la famille atteint d'une maladie inscrite au règlement sanitaire international ; 
3º Un membre de la famille résidant en France. 
 

Article L411-7 
 

Lorsqu'un étranger polygame réside en France avec un premier conjoint, le bénéfice du regroupement familial ne peut 
être accordé à un autre conjoint. Sauf si cet autre conjoint est décédé ou déchu de ses droits parentaux, ses enfants ne 
bénéficient pas non plus du regroupement familial. 
 
Le titre de séjour sollicité ou obtenu par un autre conjoint est, selon le cas, refusé ou retiré. Le titre de séjour du 
ressortissant étranger polygame qui a fait venir auprès de lui plus d'un conjoint, ou des enfants autres que ceux du 
premier conjoint ou d'un autre conjoint décédé ou déchu de ses droits parentaux, lui est retiré. 
 

Titre II – Instruction des demandes 
 

Chapitre unique 
 

Article L. 421-1 [modifié par l’article 46 de la loi du 24 juillet 2006] 
 

L'autorisation d'entrer en France dans le cadre de la procédure du regroupement familial est donnée par l'autorité 
administrative compétente après vérification des conditions de logement et de ressources par le maire de la commune 
de résidence de l'étranger ou le maire de la commune où il envisage de s'établir. 
 
Le maire, saisi par l'autorité administrative, peut émettre un avis sur la condition mentionnée au 3° de 
l'article L. 411-5. Cet avis est réputé rendu à l'expiration d'un délai de deux mois à compter de la 
communication du dossier par l'autorité administrative. 
 

Article L421-2 
(Loi nº 2005-32 du 18 janvier 2005 art. 145 Journal Officiel du 19 janvier 2005) 

 
Pour procéder à la vérification des conditions de logement et de ressources, le maire examine les pièces justificatives 
requises dont la liste est déterminée par décret. Des agents spécialement habilités des services de la commune, 
chargés des affaires sociales ou du logement, ou, à la demande du maire, des agents de l'Agence nationale de l'accueil 
des étrangers et des migrations peuvent pénétrer dans le logement. Ils doivent s'assurer au préalable du consentement 
écrit de son occupant. En cas de refus de l'occupant, les conditions de logement permettant le regroupement familial 
sont réputées non remplies. Lorsque ces vérifications n'ont pas pu être effectuées parce que le demandeur ne disposait 
pas encore du logement nécessaire au moment de la demande, le regroupement familial peut être autorisé si les autres 
conditions sont remplies et après que le maire a vérifié sur pièces les caractéristiques du logement et la date à laquelle 
le demandeur en aura la disposition. 
 

Article L421-3 
(Loi nº 2005-32 du 18 janvier 2005 art. 145, Journal Officiel du 19 janvier 2005) 

 
A l'issue de l'instruction, le maire émet un avis motivé. Cet avis est réputé favorable à l'expiration d'un délai de deux 
mois à compter de la communication du dossier par l'autorité administrative. Le dossier est transmis à l'Agence 
nationale de l'accueil des étrangers et des migrations qui peut demander à ses agents de procéder, s'ils ne l'ont déjà 
fait, à des vérifications sur place dans les conditions prévues à l'article L. 421-2. 
 

Article L421-4 



 
L'autorité administrative statue sur la demande dans un délai de six mois à compter du dépôt par l'étranger du 
dossier complet de cette demande. Il informe le maire de la décision rendue. 
 
La décision autorisant l'entrée en France des membres de la famille est caduque si le regroupement n'est pas intervenu 
dans un délai fixé par voie réglementaire. 
 

Titre III – Délivrance des titres de séjour 
 

Chapitre unique 
 

Article L431-1 
 
Les membres de la famille entrés en France régulièrement au titre du regroupement familial reçoivent de plein droit 
une carte de séjour temporaire, dès qu'ils sont astreints à la détention d'un titre de séjour. 
 
Le titre de séjour délivré à la personne autorisée à séjourner au titre du regroupement familial confère à son titulaire, 
dès la délivrance de ce titre, le droit d'exercer toute activité professionnelle de son choix dans le cadre de la 
législation en vigueur. 
 

Article L. 431-2 [modifié par l’article 47 de la loi du 24 juillet 2006] 
En cas de rupture de la vie commune, la carte de séjour temporaire qui a été remise au conjoint d'un étranger peut, 
pendant les deux années suivant sa délivrance, faire l'objet d'un retrait ou d'un refus de renouvellement. Lorsque la 
rupture de la vie commune est antérieure à la délivrance du titre, l'autorité administrative, refuse de délivrer la carte 
de séjour temporaire. 
Toutefois, lorsque la communauté de vie a été rompue à l'initiative de l'étranger en raison des violences conjugales 
qu'il a subies de la part de son conjoint, l'autorité administrative peut accorder le renouvellement du titre. 
 
En cas de rupture de la vie commune ne résultant pas du décès de l'un des conjoints, le titre de séjour qui a été 
remis au conjoint d'un étranger peut, pendant les trois années suivant l'autorisation de séjourner en France 
au titre du regroupement familial, faire l'objet d'un retrait ou d'un refus de renouvellement. 
 
Lorsque la rupture de la vie commune est antérieure à la demande de titre, l'autorité administrative refuse de 
l'accorder. 
 
Les dispositions du premier alinéa ne s'appliquent pas si un ou plusieurs enfants sont nés de cette union, 
lorsque l'étranger est titulaire de la carte de résident et qu'il établit contribuer effectivement, depuis la 
naissance, à l'entretien et à l'éducation du ou des enfants dans les conditions prévues à l'article 371-2 du code 
civil. 
 
En outre, lorsque la communauté de vie a été rompue à l'initiative de l'étranger admis au séjour au titre du 
regroupement familial, en raison de violences conjugales qu'il a subies de la part de son conjoint, l'autorité 
administrative ne peut procéder au retrait de son titre de séjour et peut en accorder le renouvellement. 
 

Article L431-3 
 
Le titre de séjour d'un étranger qui n'entre pas dans les catégories mentionnées aux articles L. 521-2, 
L. 521-3 et L. 521-4 peut faire l'objet d'un retrait lorsque son titulaire a fait venir son conjoint ou ses enfants en 
dehors de la procédure du regroupement familial. La décision de retrait du titre de séjour est prise après avis de la 
commission du titre de séjour mentionnée à l'article L. 312-1. 
 
 

Titre IV – Dispositions communes 
 

Chapitre unique 



 
Article L441-1 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent livre. 



 


